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Commune de Chevilly

Administration communale
Rue du Collége 2 — 1316 Chevilly
Tél: 021 861 45 40 — commune@chevilly.ch

Demande de dérogation a la conservation du patrimoine arboré
.. P28 L2002

enéasnscsscsscncsnsenssness esssssases (alaisserblane, svp.)

Selon l'article 15 de la loi du 30 ao(it 2022 sur la protection du patrimoine naturel et paysager LPrPNP.

Affichage au pilier public du 2808, 2526, a.52.9.90.2026.

Le dossier peut étre consulté durant le délai de publication au bureau communal, Rue du Collége 2, le
lundi de 17h30 a 19h (ou sur rendez-vous).
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Documents a joindre obligatoirement au dossier :

1x Formulaire de demande de dérogation 4 la conservation du patrimoine arboré

2x Extrait du cadastre avec indication de tous les arbres présents sur la parcelle, précision sur le(s)
arbre(s) concerné(s) et indication de 'emplacement de la(des) plantation(s) compensatoire(s)

2x Photographie(s) du{des) arbre(s) concerné(s)
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